
LISTE DES ARRETES REGLEMENTAIRES 

MOIS D’OCTOBRE 2023 

 

Arrêté n° AR308/23 : Autorisation ouverture d’un débit de boissons temporaire à l’occasion de la Fête 

des Châtaignes 

 

Arrêté n°AR309/23 : Arrêté réglementant la circulation et le stationnement sur la RM 97 (du rond-

point du jardin d’enfants à l’embranchement d’Isola 2000) du 04 au 06/11 à l’occasion de la fête des 

châtaignes 

 

Arrêté n°AR310/23 : Arrêté réglementant la circulation sur le Chemin de Longon à l’occasion de la Fête 

des Châtaignes 

 

Arrêté n°AR311/23 : Arrêté réglementant la circulation et le stationnement sur le chemin de l’ancienne 

douane à l’occasion de la Fête des Châtaignes 

 

Arrêté n°AR312/23 : Arrêté réglementant la circulation et le stationnement dans le village à l’occasion 

de la Fête des Châtaignes 

 

Arrêté n°AR313/23 : Permis de stationnement place du Champs de Foire (jeu de boules) à l’occasion 

de la Fête des Châtaignes 

 

Arrêté n°AR314/23 : Permis de stationnement jeu de boules (face à l’école) à l’occasion de la Fête des 

Châtaignes 

 

Arrêté n°AR315/23 : Permis de stationnement parking du Verger à l’occasion de la Fête des Châtaignes 

 

Arrêté n°AR318/23 : Autorisation ouverture d’un débit de boissons temporaire à l’APE à l’occasion de 

la fête des châtaignes d’Isola 

 

Arrêté n°AR321/23 : Autorisation feux artifices automatiques OT pour le 31/12/23 

 

Arrêté n°AR328/23 : Arrêté d’évacuation zones à risque – intempéries du 20/10/23 

 

Arrêté n°AR329/23 : Levée de l’arrêté d’évacuation n°AR328/23 

 

Arrêté n°AR330/23 : Remplacement du Maire dans la plénitude de ses fonctions du 23 au 26/10 

 

Arrêté n°AR331/23 : Arrêté d’autorisation d’installation d’une enseigne – APC 

 

Arrêté n°AR332/23 : Fermeture du sentier « Canal du Vertige » jusqu’au 31/03/24 

 

Arrêté n°AR333/23 : Fermeture du sentier de la cascade de Louch jusqu’au 31/03/24 

 

Arrêté n°AR335/23 : Arrêté municipal permanent fixant les limites de l’agglomération d’ISOLA 

 

 

Les actes sont tenus à la disposition du public en Mairie Principale, de 

manière permanente et gratuite. 


